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Gouvernement du Québec

Décret 1489-2001, 12 décembre 2001
CONCERNANT la création d’un compte à fin détermi-
née intitulé « Compte pour le financement des pro-
grammes d’amélioration de la santé animale du
Québec et Prime-Vert »

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 6
de la Loi sur l’administration financière (2000, c. 15),
les sommes reçues en vertu d’un contrat ou d’une en-
tente qui en prévoit l’affectation à une fin spécifique
peuvent être comptabilisées dans un compte à fin déter-
minée ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 7
de cette loi, un compte à fin déterminée est créé par le
gouvernement sur proposition conjointe du président du
Conseil du trésor et du ministre des Finances, que le
gouvernement détermine la nature des activités et des
coûts qui peuvent y être imputés de même que les limi-
tes relatives aux débours qui peuvent y être effectués et
que les modalités de gestion de ce compte sont détermi-
nées par le Conseil du trésor ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet
article, un décret pris en vertu du présent article peut
prendre effet à compter de la date du début de l’année
financière au cours de laquelle il est pris ;

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec s’est
engagée à verser au ministère de l’Agriculture, des Pêche-
ries et de l’Alimentation une participation financière au
programme d’amélioration de la santé animale du Québec
d’une somme de 4 000 000 $ et au programme Prime-Vert
d’une somme de 19 800 000 $, lors de la conclusion d’une
entente intervenue entre eux le 10 septembre 2001 ;

ATTENDU QUE cette entente est conclue pour la
période allant de la date de sa signature jusqu’au
31 mars 2002 ;

ATTENDU QU’il est opportun de procéder à la création
d’un compte à fin déterminée afin de permettre le dépôt
des sommes reçues de La Financière agricole du Québec
par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation en application de l’entente intervenue
entre eux concernant le financement du programme
d’amélioration de la santé animale du Québec et du
programme Prime-Vert ;

ATTENDU QUE les activités visées par l’entente relè-
vent du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à l’Économie et aux Finances
et ministre des Finances et du ministre d’État à l’Admi-
nistration et à la Fonction publique, ministre responsa-
ble de l’Administration et de la Fonction publique et
président du Conseil du trésor :

QUE soit créé le compte à fin déterminée « Compte
pour le financement des programmes d’amélioration de
la santé animale du Québec et Prime-Vert » permettant
le dépôt des sommes versées par La Financière agricole
du Québec au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries
et de l’Alimentation en application de l’entente interve-
nue entre eux concernant le financement du programme
d’amélioration de la santé animale du Québec et du
programme Prime-Vert ;

QUE la nature des activités et des coûts qui peuvent
être imputés à ce compte soit celle prévue dans l’en-
tente ;

QUE les coûts relatifs à ces activités de même que les
limites relatives aux débours qui peuvent être effectués
correspondent aux sommes reçues à ces fins de La
Financière agricole du Québec ;

QUE les responsabilités administratives inhérentes à
l’administration et à la gestion de ce compte à fin déter-
minée soient confiées au ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation ;

QUE le présent décret ait effet du le, avril 2001 au
31 mars 2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37443

Gouvernement du Québec

Décret 1490-2001, 12 décembre 2001
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 4 M$ au Groupe Énergie inc. dans le cadre du
Plan de diversification industrielle de la Mauricie

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a rendu
public, le 30 mai 2001, le Plan de diversification indus-
trielle de la Mauricie qui prévoit des mesures pour con-
solider l’économie de la région et assurer sa diversifica-
tion dans des filières industrielles à haute valeur ajoutée ;

hebertsy
Décret 1489-2001, 12 décembre 2001


